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s'applique au cas où un félon s'est échappé après arrestation.

I Hale 489, 490 ; I lawk P. C. c. 28, s. 11 ; Fost 309 ; I East

P. C. c. 5, s. 67, p. 298 ; Arch. Wat. éd. 23 (notes).

Mais le simple particulier qui essaie d'amener un félon à

justice doit prendre certaines précautions. Il doit en premier

lieu s'assurer qu'une félonie vient d'être commise ou du

moins une tentative, car sans cela, aucuns soupçons, si fondés

qu'ils soient, ne peuvent offrir la.protection due à ceux qui

sont munis de l'autorité légale. 2 Ins. 52, 172 ; Fost 318

Samuel vs. Payne, Douglas 359.
Quand il est certain qu'une félonie a été commise, la se-

conde chose à examiner est de savoir si elle l'a été par la per-

sonne poursuivie, sinon celui qui l'arrête n'aurait pas la

protection suffisante pour l'excuser d'un meurtre s'il la tuait,
ou pour trouver coupable de meurtre qui le tuerait. 1 Hale

490 ; East 318-Voir State vs. Rutherford ; 1 Hawk's N. C.

R. 457.
Un particulier peut légalement essayer d'empêcher ceux

qu'il voit engagés dans un riot ou émeute, d'exécuter leur

dessein. Il peut s'opposer à l'approche de ceux qui viendraient

s'y joindre et appréhender ceux qui y prennent part. Et dans

ce but il peut user de violence armée, mais avec beaucoup de

prudence et n'agir que dans les limites de la nécessité. 1 Hawk

c. 6, s, 1; Arch. W. éd. 24.
Toute personne peut donner en charge, et un constable

peut arrêter sans mandat, celui qui trouble la paix, s'il y a de

justes motifs de craindre qu'il continuera ou qu'il recommen-

cera, mais non autrement. Bayne vs. Brewster ; 2 Q. B. 375

6 Jur. 392 ; Grant vs. Mosier ; 5. M. et G. 123 ; 7 Jur. 854.

Tout ce que nous venons de dire s'applique aux arrestations

lors de la commission du crime, en flagrant délit.
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